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ARTICLE 3

Au début de la première phrase de l’alinéa 125, ajouter les mots : 

« En cas d’urgence résultant d’un risque imminent de dépérissement des preuves ou d’atteinte grave 
aux personnes ou aux biens, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à n’autoriser l’activation à distance d’un appareil électronique qu’aux seuls 
cas de risque imminent de dépérissement des preuves ou d’atteinte grave aux personnes et aux biens 
conformément à l’arrêt de la Cour de cassation du 9 mai 2018.


